
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_1 

Direction  : Direction Affaires Générales

OBJET   :  Souscription d'un emprunt de un millions d'euros auprès
du  Crédit  Agricole  Mutuel  de  Paris  et  d'Ile-de-France  pour  le
financement des projets d'investissement sur l'année 2024 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22 3° et L.2122-23 ;
Vu la délibération n°DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l'article
L.2122-22 3° du code général des collectivités territoriales ;
Vu la  délibération  N°  DEL2023_101  du  conseil  municipal  en  date  du  20
décembre 2023 relative à l’adoption du budget primitif  de la Ville – Exercice
2024 ;
Vu le projet de contrat proposé par la Crédit Agricole,  annexé à la présente
décision ;

Considérant que la Ville souhaite mobiliser un emprunt de 1 000 000,00 € pour
financer ses besoins en matière d’investissement pour l’année 2024 ;
Considérant que sept établissements bancaires ont été consultés ;
Considérant que l’offre présentée par  le  Crédit  Agricole Mutuel  de Paris  et
d’Île-de-France répond pleinement aux attentes de la Ville ;

DÉCIDE,

Article 1 : DE CONTRACTER auprès du Crédit Agricole Mutuel de Paris et d’Île-
de-France un prêt de 1 000 000,00 € (un millions d’euros) émis aux conditions
suivantes :

Prêteur Crédit Agricole Mutuel de Paris et d’Île-
de-France

Objet Programme d’investissement

Montant du contrat de prêt 1 000 000,00 euros

Durée du contrat de prêt 15 ans

Versement des fonds Le  versement  se  fera  par  application
de
la procédure de crédit  d’office auprès
du
comptable  assignataire  de  la
Collectivité emprunteuse



Taux d’intérêt initial 4,0760 %

Base de calcul des intérêts Index  de  référence  +  marge  de
1,1900 l'an

Index de référence EURIBOR 3 mois jour

Valeur de base de l’index de référence 2, 8860 %

Échéances d’amortissement et
d’intérêts

Période trimestrielle

Mode d’amortissement Constant

Remboursement anticipé Possibilité de remboursement anticipé
total ou partiel sans indemnité

Frais de dossier 1 000,00 €

Article 2 : DE SIGNER le contrat n° 0003950363 joint à la présente décision.

Article 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution de la
présente décision dont ampliation sera adressée au représentant de l’État dans
le département et à Madame la Trésorière municipale.

Fait à Malakoff, le 20 décembre 2024

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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